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 ARRETE REGLEMENTANT  LA FETE VOTIVE  2021.
- ZONESANITAIRECONTROLEE

BAlS -  GRôUPE MUSICAUX.

FETE cocùce  Ocïosnt  2021  : DU SAMEDI  02 AU DIMANCHE  IO  OCTOBRE 2021  ET "REVIVRE"  üu  Vtxûscüi  15  AU
DIMANCHE  17  0CÏOBRE  2021,

LE MAIRE,

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  notamment  l'article  L 2212.1  et suivants
concernant  les pouvoirs  de police  du Maire,  et notamment  l'Article  L2213-1  -art.62  modifié  par la loi
n"2014-58  du 27 Janvier  2014.

Vu le Code de la Sécurité  Intérieure  et notamment  les Articles  du chapitre  1"'  du titre  Ill
Vu le code  de la Justice  Administrative  et notamment  l'article  R421-2,
Vu la loi no2011-302  du 22 Mars 2011  portant  diverses  dispositions  d"adaptations  de la 1égislation
aux droits  de  l'union  européenne  en matière  de santé, de  travail  et de communications
électroniques  apporte  des modifications,  applicables  au O1 Juin 2011  au code de la santé  publique  à
l'article  L3332-4-1  en ce qui concerne  les licences  restaurants  et de débits  de boissons  à emporter,
Vu le code  Pénal et notamment  I"Article  R.610-5,
Vu le code  Civil notamment  I"article  1240  du Code Civil,
Vu le Code de la Route,  notamment  les Articles  R.417-1  et L.325-1  à L.325-11
Vu le décret No2021-1059 du 07/08/2021 mûdifiant  le décret No2021-699 du 01/06/2021
prescrivant  les mesures  générales  nécessaires  à la gestion  de la sortie  de la crise sanitaire,
Vu le Décret  n" 2017-1244  du 07 aout  2017 relatif  à la prévention  des risques  liées aux bruits  et aux
sons amplifiés,

Vu I"Arrêté  préfectoral  Na 30-2020-199-001  du 17  juillet  portant  règlement  général  de police  des
débits  de boissons  dans 1e département  du Gard,

Vu l'Arrêté  Préfectoral  No99/1569 du 22 juin  1999,  concernant  la lutte  contre  les bruits  de voisinage,
modifié  par I"Arrêté  Préfectoral  du Il  Juillet  20û8 No2008-193-7,
Vu l'arrêté  préfectoral  no 30-2021-  264-0001  du 23 septembre  2021,  prescrivant  les conditions  du
port  du masque  dans le département  du Gard,

Vu l'arrêté  Municipal  no 324/2015  en date  du 29 mai 2015,  réglementant  la consommation  d'alcoûl
sur la voie  publique.

Vu I"Arrêté  Municipal  nt) 142/2019 en date du 1l  marS ,2oÎg, réglementant  le stationnement
intramuros  de la commune  d'Aigues-Mortes,
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Vu l'arrêté  municipal  no 157/2021  en date 14  avril 2021,  réglementant  - -- -'------'  ---"-"  "-a

de la commune  d'aigues  mortes,

Vu le memento  relatif  à l'organisation  des fêtes  votives  et à la préparation  de la saison  des fê'tes

votives  et  charte  de bon  déroulement,  en date  du 15  Juin 2015,

Vu le programme  des manifestations  organisées  durant  la fête  locale  et son « Revivre  )) établi  par  le

Comité  des Fêtes  de la vil1e d'Aigues-Mortes,  représenté  par  son président  M. Maissonnier  Denis.

Considérant  que le parcours  est fermé  et sécurisé  par des barrières  type  beaucairoise,  fermant

l'accès  aux rues  adjacentes,

Considérant  l'information  faite  à la population  et  aux  riverains  sur  le parcours,

Considérant  la nécessité  d'interdire  le stationnement  et la circulation  sur  certaines  rues,

Considérant  les mesures  sanitaires  en vigueurs  actuellement  sur le territoire  national  et dans le

département  du Gard,

Considérant  la demande  de Florent  Bruel  président  de I'AJAM  (association  de la jeunesse  Aigues

Mortaise)  de déplacer  la zone  sanitaire  contr6(ée  sur  la place  Saint  Louis,

ARRETE

ARTICLE  1 : ZONE  FESTIVE ET DE TRADIÏIONS  A ACCES CONTROLE  :

Une zûne  sanitaïre  contrôlée  sera  mise  en place  sur  une  partie  de la place  Saint  louis,  en centre-

ville,  Cette  zone  englobera  la scène  pour  le bal et en accord  avec  les propriétaires,  certaines

terrasses  des  débits  de boissons  ou de restaurants.

Elle sera  entièrement  clôturée  de barrières.  Les trois  entrées  et  sorties  seront  tenues  et  gérées  par

une  société  de sécurité  filtrant  la population  et  contrôlant  « le passe  sanitaFre  )». Les accès  à cette

zone  seront  :

- Sur  la place  Saint  Louis  au bout  de la rue  jean  Jaurès.

- Sur  la place  Saint  louis  au bout  de la rue  Emile  jamais

- Sur  la place  Saint  louis  au bout  de la rue  Victor  Hugo

Les horaires  de cette  zone  sanitaire  contrôlée  : Tous  les jours  de la fête  votive  et de son revivre

du  02 octobre  au IO  octobre  2021  et  du 15  octobre  au 17  octobre  2021  de 10hOO  à Olh(X).

Dans  cette  zone  sanitaire  contrôlée  le port  du masque  sera  oblïgatoire  si les distanciations  sociales

ne peuvent  être  respectées,  conformément  à l'arrêté  préfectoral  réglementant  le port  du masque

dans  le Gard  en date  du 23 septembre  202L

Toutes  les personnes  de Il  ans révo1us,  propriétaires  de théâtres  y compris,  ayant  satisfait  au

contrôle  du passe  sanitaire,  se verront  remettre  gratuitement  un bracelet  identifiant  le passage  au

point  de contrôle.

Un contrôle  du passe  sanitaire  sera  également  effectué  au niveau  «« du plan  » rempart  extérieur

sud  au niveau  des  deux  entrées  et  de la tribune  municipale.
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Les bals sont organisés exclusivement  dans la zone sanitaire  contrôlée  de la place Saint Louis,
l'heure  de fermeture  est fixée à :01  H OO du matin  durant  la fête  votive  et son revivre.

L'organisateur  s'engage à prendre  toutes  les mesures utiles pour que le bruit  et les vibrations
résultant  de l'exploitation  ne puissent  à aucun moment  troubler  la tranquillité  de son voisinage  et
ceci de jour  comme  de nuit,  La sonorisation  doit  être équipée  de matériel  limiteur  de pression
acoustique  (Décret  no 2017-1244  du 07 aout  2017 relatif  à la prévention  des risques  liés aux bruits
et aux  sons  amplifiés).

ARTICLE 3 : SONORISATION

En dehors de la zone sanitaire contrôlée  aucune animation  musicale amplifiée,  extérieure  ou
intérieure,  ne sera autorisée.  Les bars ne sont donc pas autorisés  à installer  une sonorisation  ou de
faire  jouer  un groupe.

ARTICLE 4 : Les horaires  de fermeture  de la fête  seront  les suivants  :

Le dimanche  03 octobre  2021 : OlhOO
Le lundi  04 octobre  2021 : OlhOO
Le mardi  05 octobre  2021 :OI  hOO
Le mercredi  06 octobre  2021 : OlhOO
Le jeudi  07 octobre  2021 :OlhOO
Le vendredi  08 octobre  2021 : OlhOO
Le samedi  09 octobre  2021 : OlhOO
Le dimanche  IO octobre  2021 : OlhOO
Le Lundi 1l  octobre  2021 : OlhOO
REVIVRE

Le samedi  16  octobre  2021 : OlhOO
Le dimanche  17  octobre  2021 : OlhOO
Le lundi  18 octobre  2021 : OlhOO

ARTICLE 5 : Dispositiûns  L%ales

Les infractions  aux dispositions  du présent  arrêté sont prévues et réprimées  conformément  aux
textes  en vigueur.  Elles feront  l'objet  d"une verbalisation  en application  des articles  susnommés,  par
les forces  de l'ordre.

ARÏICLE 6 : RECOURS

Le présent  Arrêté  peut faire l'objet  d'un recours gracieux  auprès de Monsieur  le Maire d'Aigues-
Mortes.  L"absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite  de rejet. Un
recours contentieux  peut être déposé auprès du Tribunal  Administratif  de NIMES sis Avenue
Feuchères 30000  NIMES, également  dans le délai de deux mois à compter  de sa date de publtcation,
ou dans le délai de deux mois à partir  de la réponse  de l'Administration  si un recours  administratif  a
été déposé. www.telerecours.fr
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Monsieur  le Maire  de la Commune  d'Aigues-Mortes,

Monsieurl'Elu  en charBe  de la Sécurité,

Monsieur  le directeur  général  des services,

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  Municipaux,

Monsieur  le Commandant  1a Communauté  de Brigades du Grau-du-Roi / Aigues  Mortes,

Monsieur  le Commandant  du centre  de secours  de terre  de Camargue  à le Grau  du Roi,

Monsieur  le Président  du Comité  des Fêtes  d"Aigues-Mortes,

Monsieur  le Chef  de Poste  de la Police  Municipale  d'Aigues-Mortes,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le

concerne  de commenter  et de faire  respecter  le présent  arrêté,  qui sera affiché  et publié  au recueil

des actes  administratifs  de la Mairie.

Fait  à Aigues-Mortes  le 30 Septembre  2021

Le Maire

Pierre  MAUMEJEAN

l

Certifié exécutoire  œmpte  tenu des :

- date de trünsmission à /(7 Préfecture :

- date d'affichage  :
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